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Lymneés introduites au Congo Belge

par

Edm. Dartevelle

(Musée du Congo, Tervuren)

A côté de cette espèce indigène, on a trouvé en ces derniers

temps, des Lymnées étrangères à la faune du Congo, introduites. Le

but de cette petite note est de les signaler à l'attention des mala-

cologistes.

1. Lymnaea (Galba) truncatula (O. F. Müller).

La présence de cette espèce dans d'autres parties de l'Afrique est

un fait déjà connu depuis longtemps. En Abyssinie et en Erythrée,
elle est déjà signalée par JICKELI (5), dans la British East Africa,
elle a été notée par J. R. BOURGUIGNAT (6), enfin CONNOLLY la

comprend dans la faune de l'Afrique du Sud, où sa présence était

connue depuis longtemps et où on l'a même trouvée subfossile

dans un calcaire récent (7).
Mais ce n'est que récemment que le Dr. A. FAIN, Médecin-

Directeur du Laboratoire de Blukwa (Ituri) vient de signaler sa

présence au Congo belge (8). Sa note très intéressante étant paru

dans une revue médicale, il m'a semblé utile de profiter de l'occa-

sion pour la résumer ici.

Le Dr. FAIN a trouvé cette Lymnée assez abondante dans tous les

ruisseaux des environs de Blukwa, mais alors qu'en Europe cette

espèce se tient habituellement sur la végétation aquatique ou sur les

berges, souvent en dehors de l'eau (9), le Dr. FAIN observa ses spé-
cimens uniquement dans la boue des rivières, boue dans laquelle

ce mollusque s'enfonce parfois profondément. Il est vrai que ce

Les Lymnées que l’on trouve dans toutes les eaux du Congo Belge

appartiennent à une forme de l’espèce sud-africaine Lymnaea (Radix)
natalensis (Krauss) (1). On lui attribue généralement le nom d’un-

dussumae von Martens et c’est d’ailleurs sous cette appelation qu’on
la trouve mentionnée dans l’ouvrage de PILSBRY et BEQUAERT (2),

mais il semble que le terme succinoides Morelet (3) aie priorité (les

autres noms donnés par A. MORELET ne seraient que des syno-

nymes, 4).
La Lymnée indigène du Congo doit donc s’appeler Lymnaea

(Radix) natalensis succinoides Morelet. Elle est fort répandue et

très commune, sa coquille est d’aspect variable, mais nous n’insiste-

rons pas sur ses caractères.
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Médecin écrit que les ruisseaux des environs de Blukwa sont peu

ombragés et pauvres en végétation, mais dans la rivière elle-même,

il n'a jamais observé que des Lymnées indigènes. Il est connu que

l'espèce résiste parfaitement à l'assèchement de ses gîtes (10).

La taille des plus grands spécimens que le Dr. FAIN a bien voulu

adresser au Musée, ne dépassait pas 8 mm. de long, pour 3,5 mm.

de large, mais le récolteur indique dans sa note, que l'espèce atteint

dans les environs de Blukwa une taille de 10 mm. de long, c'est là

une taille remarquable, dépassant celle indiquée par CONNOLLY

pour les exemplaires d'Afrique du Sud. C'est une dimension extrême,
à la limite de la variété major Moquin-Tandon (11).

Les coquilles sont petites, de teinte vert-sombre à rousse, allon-

gées, à spire bien étagée. L'on observe à la surface du test de fines

stries longitudinales inégales. L'ombilic n'est recouvert qu'en partie.

Grâce à des élevages, d'ailleurs fort difficiles (12), les pontes

purent être observées: le Dr. FAIN écrit qu'elles formaient des masses

assez volumineuses.

L'altitude à laquelle les Lymnaea truncatula ont été trouvées au

Congo est assez remarquable, le Dr. FAIN indique 1850 à 1900 mètres,

mais ce chiffre n'a rien d'étonnant.GERMAIN indique, en effet, qu'en

Europe, l'espèce est capable de s'élever à haute altitude: 1400 m dans

le Jura et 2400 à 2600 m dans les Alpes (13).

2. Lymnaea (Stagnicola) palustris (O. F. Müller)

Cette espèce constitue la seconde Lymnée introduite qui aie été

observée au Congo, mais elle a été trouvée dans une région fort dif-

férente.

Je l'ai en effet, découverte dans un lot de coquilles qu'avait bien

voulu adresser au Musée du Congo Mr. VERCAMMEN-GRANDJEAN,

Biologiste à la Colonie. Suivant les déclarations formelles du ré-

colteur, cette Lymnée avait été récoltée vivante, dans un réservoir

d'eau, sans doute le bassin de la Régie des Eaux, à Matadi (Bas-

Congo).
La présence de cette espèce à Matadi, localité constituant le port

de la Colonie, où a lieu un trafic particulièrement intense, n'a rien

qui doive nous étonner.

Des recherches ultérieures sont entreprises au sujet de la distribu-

tion de cette espèce et de son comportement.

L'exemplaire récolté avait une coquille fusiforme, de teinte vert-

sombre, avec le dernier tour peu renflé, un sommet pointu, nullement

corrodé. L'ombilic était ouvert en fente très étroite et les dimensions

de la coquille étaient: 17 mm de long sur 8 mm de large, ce qui est

normal, mais indique un spécimen de taille assez petite, l'espèce
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atteignant, d'après GERMAIN 38 mm de long (14). La surface du test

montre l'aspect mallée, ornementation caractéristique de cette

espèce.
Cette espèce beaucoup plus grande que la première, ne dépasse

pas, en Europe, l'altitude de 400 à 500 mètres.

Contrairement au cas de la Lymnaea truncatula, dont l'introduc-

tion semble très ancienne déjà et que seule l'imperfection des re-

cherches a empêché d'être signalée, l'introduction de Lymnaea

palustris me parait récente, car les environs de Matadi ont fait déjà

l'objet de recherches malacologiques très soigneuses, non seulement

de ma part, mais de la part du Dr. WANSON, alors Chef du Service

de l'Hygiène à Matadi.

Les Lymnées introduites comme hôtes intermédiaires de Tréma-

todes.

En Afrique du Sud le rôle possible de Lymnaea truncatula dans la

transmission de Trématodes a été examiné notamment par ANNIE

PORTER (15), par CAWSTON (16), par LE ROUX (17). Il résulte de ces

recherches, qu'au point de vue des Douves, l'espèce introduite semble

ne pas transmettre la grande Douve (Fasciola gigantica Cobbold,

1855), mais seulement, comme chez nous, la Douve ordinaire (F.

hepatica Linné, 1758), qui est également présente en Afrique
australe (18).

Ce côté médical et vétérinaire de la question n'a pas échappé à

l'attention du Dr. FAIN, qui a poursuivi à ce sujet des recherches fort

intéressantes, dans le détail desquelles il serait trop long d'entrer

ici, mais que je résumerai brèvement en renvoyant, pour le détail, à

l'intéressante note de cet éminent praticien.
Le Dr. FAIN indique qu'il n'a pas trouvé Lymnaea truncatula in-

festé de Fasciola gigantica. Il mentionne que la petite Douve n'existe

pas, ou n'a pas été signalée avec certitude, au Congo belge. Par

contre, dans l'Ituri et le Ru-anda, la grande Douve (Fasciola gigantica)
infeste 50% du Bétail, tant indigène qu'importé (19).

Ses hôtes intermédiaires sont Lymnaea natalensis succinoides, le

Dr. FAIN a pu le prouver par des expériences de transmission, et,

sans doute, quelques autres mollusques.
Le Dr. FAIN conclut en disant que „il semble donc que L. trun-

catula n'est pas un hôte intermédiaire pour Fasciola gigantica au

Congo belge, pas plus d'ailleurs qu'en Afrique du Sud".

Ce Médecin a trouvé également dans ses exemplaires de L. trun-

catula des Cercaires d'Amphistomes qui, dit il, pourraient être ceux

du Cotylophoron cotylophorum, Trématode très commun chez les

Bovidés de la Région.
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Le rôle possible de Lymnaea palustris au point de vue parasitolo-

gique n'a pas fait l'objet de recherches au Congo, il serait intéressant

de le préciser car NEVEU-LEMAIRE mentionne divers Trématodes

auquel ce mollusque sert d'hôte intermédiaire (20).

Je terminerai ce petit article en émettant le voeu que le Service

Médical du Bas-Congo s'intéresse à cette question.
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